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Compte-rendu du conseil municipal du 15 avril 2021 
 
 
Présents : Christian Aragou, Yves Huguet, Jean Font, Daniel Hugard, Laurent Cordebard, Dany Callis, Chantal Chinaud.  

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Secrétaire de séance : Chantal Chinaud  
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Ouverture de la séance à 9h45 par Christian Aragou. 
 
 

1. Vote du budget primitif : (budget M49) 
Christian Aragou, Maire et Régine Vaysse, secrétaire de mairie, présentent le budget primitif de l’eau et 

assainissement (M49) pour 2021. 
Pour info, les recettes de l’eau correspondent uniquement à la participation des usagers pour l’eau 

l’assainissement, soit : 110€ x 116 foyers = 12 760,00€ 
Le budget M14 est voté à l’unanimité (7 voix) 

 
 

2. Vote du budget primitif : (budget M14) 
Le budget primitif est un prévisionnel qui peut être adapté selon les besoins. Il a été préparé avant le 

Conseil Municipal en tenant compte des informations nouvelles, reçues en mairie. 
 

Christian Aragou, Maire et Régine Vaysse, secrétaire de mairie, présentent le budget primitif de la 
commune (M14) pour 2021. Sont abordés dans le détail de nombreux sujets : les nouvelles règles, les 
subventions reçues et celles attendues, la prise en compte des demandes, etc. 

Le budget M14 est voté à l’unanimité (7 voix) 
 
 

3. Délibération des taux d’imposition communaux 2021 
 

 Cette année, une réforme importante, pour les taxes foncières « bâti » : 
L’Etat a décidé que pour pallier la suppression de la taxe d’habitation, la taxe du Département ne lui 

sera plus attribuée. Elle sera intégralement versée aux communes qui vont donc cumuler leur taux avec 
celui fixé par le Département.  

Les bases d’imposition sont établies par les services fiscaux selon des règles nationales qui résultent de 
décisions législatives. 

Pour 2020 : 
 le taux de la commune était de :   30,22% 
 le taux du Département :    30,69% 

Pour 2021 : le taux de la commune pour les taxes foncières « bâti » sera donc de : 
 30,22 + 30,69 = 60,91%. 

Le taux d’imposition pour les taxes foncières « bâti », inchangé pour 2021, est voté à l’unanimité 

(7 voix) 
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 les taxes foncières « non bâti » : 
Pour 2020 : 

 le taux de la commune était de :   47,51% 

Le taux d’imposition pour les taxes foncières « non bâti », inchangé pour 2021, est voté à 

l’unanimité (7 voix) 
 
 
4. Attribution subventions organismes et associations 

 

 Subventions « village du Bousquet » : 
   

 En 2020 En 2021 

A.C.C.A    540€ 540€ 

Comité des Fêtes* 1 550€ 750€ 

*diminution liée à la non réalisation de la fête en 2020 (Covid) 
 

 Subventions « villages du Madres » :  
  

 En 2020 En 2021 

Pêche 100€ 150€ 

Chasse Madres    80€ 100€ 

NSD Madres 100€ 100€ 

 

 Subventions « autres » : 
   

 En 2020 En 2021 

Amicale des Pompiers 160€ 160€ 

Aude Claire**      0€ 150€ 
 

**un partenaire à soutenir car il intervient de plus en plus sur le village, souvent à notre demande 
 
Ce qui fait un total de : 1 950€ 

 

Les Conseillers demandent que toutes les associations fassent parvenir leur bilan financier à la Mairie, 
chaque année, avant le vote du budget. 
 
 

5. Information installation pylône 4G HERTZIEN 
Information donnée par le Maire : Les trois villages concernés interviennent pour rendre possible en 

2021 ce projet bloqué par des contraintes environnementales fixées par le D.D.T.M (Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer)  
 
 

6. Positionnement du Conseil sur la TOM (Taxe Ordures Ménagères) et la ROM (Redevance Ordures 
Ménagères) 

Point à discuter lors d’un prochain Conseil Municipal. (Report faute de temps pour aborder ce dossier 
complexe). 
 
 

7. Organisation des élections Départementales et Régionales 
Majoritairement l’équipe municipale était « pour un report à l’automne », mais le choix des Maires de 

France est pour le maintien aux dates fixées par le Gouvernement : les 20 et 27 juin 2021. 
L’organisation sera compliquée en cette période de pandémie car de nombreuses mesures, encore en 

discussion, seront imposées par le Gouvernement, pour ces doubles élections. 
 



8. Questions diverses :  
Installation d’un point WIFI public au village  

Le dossier est suivi par Chantal Chinaud. 
A ce jour deux devis sont parvenus à la mairie, avec une grande différence de tarif. 

      

Accord à l’unanimité sur le principe d’une installation d’un point WIFI. 
 

Sujet à revoir plus tard avec davantage d’explications sur les tarifs et d’informations sur les propositions. 
Y aura-t-il un seul point à proximité de la mairie ou pourra-t-on installer plusieurs points d’accès WIFI dans 
le village ? 
 
 
 

Après trois heures de discussions, le Conseil Municipal est levé.  

 
Le Bousquet, village du Madres en Pyrénées Audoises 


